PAGE  
1

ARRETE n° 1409 CM du 5 décembre 2006 fixant le prix de cession des bovins de race pure reproducteurs et des bovins réformés élevés par le service du développement rural aux éleveurs ou aux groupements d’éleveurs

(JOPF du 14 décembre 2006, n° 50, p. 4367)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant ?nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Vu l’arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 portant organisation du service du développement rural, et notamment l’article 18 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 novembre 2006,

Arrête :

Article 1er.— Le prix de cession aux éleveurs ou aux groupements d’éleveurs de Polynésie française des bovins reproducteurs de race pure élevés par le service du développement rural est fixé à 250 F CFP (deux cent cinquante francs CFP) le kilogramme de poids vif.

Art. 2.— Le prix de cession aux éleveurs ou aux groupements d’éleveurs de Polynésie française des bovins élevés par le service du développement rural et réformés est fixé à 200 F CFP (deux cents francs CFP) le kilogramme pour les animaux de moins de 350 kilogrammes de poids vif et à 125 F CFP (cent vingt-cinq francs CFP) le kilogramme pour les animaux de plus de 350 kilogrammes de poids vif.

Art. 3.— Pour l’application de l’article 2 ci-dessus, sont réformés les bovins reconnus non diffusables auprès des éleveurs ou des groupements d’éleveurs en tant que reproducteurs pour des raisons sanitaires et/ou zootechniques. Ces bovins font l’objet d’un certificat de réforme établi par le vétérinaire de l’administration, dont le modèle figure en annexe.

Art. 4.— L’éleveur ou le groupe d’éleveurs bénéficiaire d’une cession de bovins reproducteurs s’engage à conserver les animaux pendant une durée minimale de 36 mois. Les bovins réformés sont destinés à l’engraissement et à l’abattage dans un délai maximal de 4 mois après la cession.

En cas de non-respect des obligations qui précèdent, la Polynésie française se réserve le droit de refuser de nouvelles cessions aux bénéficiaires concernés.

Art. 5.— Les décisions n° 987 et n° 989 ER du 1er juin 1984 sont abrogées.

Art. 6.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, et le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 décembre 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances,


du budget et de la communication,


Jacqui DROLLET.


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Ahiti ROOMATAAROA.

ANNEXE

à l’arrêté n° 1409 CM du 5 décembre 2006 fixant le prix

de cession des bovins de race pure reproducteurs

et des bovins réformés élevés par le service

du développement rural aux éleveurs

ou aux groupements d’éleveurs.

Certificat de réforme de bovins non diffusables

en tant que reproducteurs

Je soussigné(e) ............................ docteur vétérinaire, chef du département du développement de l’élevage, certifie que  le bovin identifié n° ............, de race .........., né le ............., de sexe .............., ne peut être diffusé en tant que reproducteur pour la raison suivante :


/   /
sanitaire :


/   /
zootechnique :

Cet animal est donc destiné à être abattu dans les 4 mois après sa cession et peut être vendu à un abatteur.


Nom et prénom


Signature

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


